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Elever	
  des	
  porcs	
  

La	
  réglementation	
  
La réglementation en vigueur pour la filière viande porcine concerne : 
_ le nombre d’animaux en présence instantanée  
_ l’abattage et la commercialisation des animaux  
_ la classification et le prix de vente des carcasses 

 

Le	
  nombre	
  d’animaux	
  
Nombre d’animaux Autorisation(s) nécessaire(s) 

 

De 1 à 9 

 

(CHSP) Autorisation de création/d’extension 
d’élevage 

 

De 10 à 200 

 

(DIREN)  Autorisation d’exploiter une 
installation classée pour la protection de 
l’environnement de 2ème classe 

 

Plus de 200 

 

(DIREN) Autorisation d’exploiter une 
installation classée pour la protection de 
l’environnement de 1ère classe 

Pour les animaux âgés de plus de 90jours ou de plus de 30kg 

Ces autorisations ne concernent que les animaux. Dans le cas de bâtiment 
d’élevage, notamment à partir d’un nombre important d’animaux, il faudra également 
les autorisations de la mairie et du (SAU). 

 

  



L’abattage	
  et	
  la	
  commercialisation	
  
Les animaux dont la chair doit être livrée au public doivent être inspectés avant et 
après leur abattage  

 

La viande propre à la consommation est ensuite ESTAMPILLE 

 

2 exemples d’estampille pour la viande de porcs 

 

 

L'exposition, la circulation, la mise en vente et la vente des viandes et abats non 
inspectés et ne portant pas d'estampille est INTERDITE, mais une tolérance est 
appliquée dans les îles où aucun service d'inspection ne peut être assurée  

 
Cependant la distribution dans les commerces et les collectivités nécessitent 
l’ESTAMPILLE et que l'établissement distributeur soit AUTORISE ou AGREE par le 
(CHSP). 

 

 
 Dans tous les cas, une tuerie doit répondre à des conditions d'hygiène définies par 
les textes réglementaires. 

De même qu’un atelier de découpe doit être autorisé par le (CHSP) 

 

Remarques : 
Rien n’empêche la commercialisation d’animaux vivants. 

Pour les îles : il est possible d’envoyer les animaux à l’abattoir situé sur l’île de Tahiti, 
le fret peut être pris en charge si l’envoyeur possède la carte professionnelle agricole 
de la CAPL et est inscrit auprès de la Direction de L’Agriculture. 

 
Par contre, l’envoyeur doit avoir trouvé un acheteur, l’abattoir n’est qu’un prestataire 
d’abattage d’animaux et ne commercialise pas les viandes. 

  



La	
  classification	
  et	
  le	
  prix	
  de	
  vente	
  
Il existe une grille de classification des carcasses pour un total de 7 classes. 

Les critères sont le poids et le taux de muscle : 

Classe Poids Taux de muscle 

 
A 

 

entre 65kg et 110kg 

 

55% et plus 

 
B 

 

entre 50% et 54% 

 
C 

 

entre 55kg et 110kg 

 

entre 45% Et 49% 

	
  

entre 55kg et 64kg 

 

50% et plus 

 

entre 111kg et 120kg 

 

50% et plus 

 
D 

 

entre 55kg et 110kg 

 

 

entre 40% et 44% 

 
E 

 

39% et moins 

 
P 

 

moins de 55kg 

 

- 

 
O 

 

Autres que les classes A-B-C-D-E-P 

 

 



Les tarifs appliqués sont suivant la classe de la carcasse et au kilo 

Classe Taux de muscle 

 
A 

 

620 F/kg 

 
B 

 

584 F/kg 

 
C 

 

547 F/kg 

 
D 

 

476 F/kg 

 
E 

 

357 F/kg 

 
P 

 

- 

 

O 

 

303 F/kg 

 

  



Texte	
  juridiques	
  
Les textes juridiques sont disponibles sur https://lexpol.cloud.pf/  

Nombre	
  d’animaux	
  
Code de l’environnement 
 

L’abattage	
  et	
  la	
  commercialisation	
  
DELIBERATION n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifié 

ARRETE n°743/ER du 5 octobre 1978 modifié 

ARRETE n°744/ER du 05 octobre modifié 

ARRETE n° 1116 CM du 6 octobre 2006 pris en application de l’article 11 de la 
délibération n° 77-116 AT du 14 octobre 1977 modifiée 

ARRETE n° 1115 CM du 6 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la 
délibération n° 77-116 AT du 14 octobre 1977 modifiée 

 

La	
  classification	
  et	
  le	
  prix	
  de	
  vente	
  
ARRETE n° 1215 CM du 16 novembre 1990 modifié 

ARRETE n° 1626 CM du 15 décembre1998 modifié 

 

 

Tous ces renseignements sont donnés à titre informatifs  
veuillez contacter les Etablissements, Services ou 

Directions concernés pour plus de renseignements. 

Informations	
  
Pour la carte professionnelle agricole il faut 

un minimum de 

4 truies et 1 verrat pour la carte A3 

10 truies et 2 verrats pour la carte A6 

Contacter la CAPL pour les démarches administratives 

  



CONTACTS	
  

Chambre	
  de	
  l’agriculture	
  et	
  de	
  la	
  pêche	
  
lagonaire	
  (CAPL)	
  

Tél : 40 50 26 90  Fax : 40 43 57 84 

 

 

Direction	
  de	
  L’agriculture	
  (SDR)	
  
Tél : 40 42 81 44  Fax : 40 42 08 31 

 

Direction	
  de	
  l’environnement	
  (DIREN)	
  
Tél : 40 47 66 66  Fax : 40 41 92 52 

 

Centre	
  de	
  l’hygiène	
  et	
  de	
  la	
  salubrité	
  publique	
  (CHSP)	
  
Tél : 40 50 37 45  Fax : 40 45 41 27 

 

Service	
  de	
  l’urbanisme	
  (SAU)	
  
Tél : 40 46 80 50  Fax : 40 43 49 83 

 

SAEM	
  abattage	
  de	
  tahiti	
  (abattoir)	
  
Tél : 40 40 40 40  Fax : 40 40 40 40 

 


